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Corsier-sur-Vevey,  le 23 septembre  2025

COMMUNE  DE CORSIER-SUR-VEVEY
RUE  DU CHÂTEAU  4 - C.P.  75
1804  CORSIER-SUR-VEVEY

MUNICIPALlTE Au Conseil  communal  de la
Commune  de Corsier-sur-Vevey

Préavis  municipal  no 17/2025

Budget  2026 de l'Entente  intercommunale  sur  la taxe  de séjour  et sur  la taxe  sur  les
résidences  secondaires  Riviera-Villeneuve

Madame  la Présidente,
Mesdames  les Conseil1ères,
Messieurs  les Conseillers,

'l.  Objet  du préavis

Le présent  préavis  a pour but de vous soumettre  pour adoption  le budget  2026 de l'Entente
intercommunale  sur la taxe de séjour  et sur la taxe sur les résidences  secondaires  Riviera-
Villeneuve.  La même  procédure  est appliquée  dans les autres  communes  de la Riviera  et de
Villeneuve.

2. Histoire  et but

Dès les années  80, les communes  de la Riviera  ont instauré  des règlements  relatifs  à la taxe  de
séjour.  En 2003,  un règlement  intercommunal  commun  à dix communes  est entré  en vigueur,  avec
plusieurs  adaptations  ultérieures  (notamment  en 2008  et 2012).

En 2019,  la Commission  intercommunale  de la taxe  de séjour'  a engagé  une révision  en profondeur
du règlement,  intégrant  aussi  une réflexion  sur  les subventions  aux manifestations.  Après  analyses,
il a été décidé  d'élaborer  deux  documents  distincts  : une convention  intercommunale  (selon  la loi
sur les communes)  et un règlement  intercommunal  (selon  la loi sur les impôts  communaux).

Adoptés  par les dix conseils  communaux  entre  septembre  et novembre  2022, puis approuvés  par
les autorités  cantonales  le 30 novembre  2022,  la convention  et le règlement  sont  entrés  en vigueur
immédiatement.  L'année  2023  a marqué  leur  première  mise  en œuvre.

Le périmètre  couvre  aujourd'hui  les neuf communes  de la Riviera  ainsi que Villeneuve.  La
convention  définit  la perception  commune  de la taxe de séjour  et de la taxe sur les résidences
secondaires,  ainsi que les modalités  de collaboration  entre  communes.  Le règlement  précise  les
conditions  d'assujettissement,  de perception  et d'affectation  des taxes.

' ci-après : CITS
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3. Cadre  général  et  rappel

Le budget  2026 de l'Entente  intercommunale  s'inscrit  dans la continuité  de la collaboration  initiée

par les communes  de la Riviera  et Villeneuve  pour la perception  de la taxe de séjour  et de la taxe
sur  les résidences  secondaires.

La taxe de séjour, prévue par la loi, n'affecte  pas le contribuable  : elle est exclusivement  prélevée
auprès  des hôtes de passage.  Elle constitue  un instrument  essentiel  de financement  touristique,
dont l'affectation  est strictement  encadrée  par la législation  cantonale.

La taxe sur les résidences  secondaires,  pour sa part, vise à compenser  l'utilisation  des
infrastructures  publiques  par des propriétaires  non-résidents.

Selon la convention,  sur proposition  de leur municipalité,  le budget  et les comptes  sont adoptés  par

les conseils  communaux  des communes  partenaires.  Conformément  aux dispositions  du règlement
sur la comptabilité  des communes  (RCCom),  les préavis  sur les comptes  et le budget  de l'Entente
doivent  être présentés  simultanément  aux comptes  et budgets  communaux  ; les comptes  et budget
de l'Entente  sont  soumis  au contrôle  de l'Etat.

L'Entente  est gérée par une Commission  intercommunale,  composée  d'urre  déléguée  par

commune  partenaire.  Elle constitue  l'organe  politique  central  : elle désigne  les membres  du Bureau,

approuve  les budgets  et comptes,  fixe les principes  de répartition  des taxes et définit  les priorités
d'affectation  (Montreux-Vevey  Tourisme2,  Montreux  Riviera  Carda, manifestations  et rétrocessions
aux  communes).

La Commission  délègue  l'exécution  au Bureau,  composé  de huit membres  : quatre  représentants
politiques  (présidence,  vice-présidence  et délégués  des principales  communes  contributrices)  et
quatre  représentants  des milieux  touristiques  (MVT, hôtellerie  et écoles  privées).  Ce Bureau  prépare

le budget  et les comptes,  statue  sur les demandes  de subventions  et assure  le suivi opérationnel  de
l'Entente.

Ainsi, la gouvernance  de l'Entente  combine  une représentation  équilibrée  des communes  et des

acteurs  touristiques,  garantissant.à  la fois une légitimité  politique  et une expertise  sectorielle  dans
l'utilisation  des  recettes.

2 ci-après  : MVT
3 ci-après  : MRC
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Commune  boursière  (Montreux  -
Servlce  des  flnances)

Organe de perceptlon et de gestlon des taxes
Le/la cheFafe du Servlce des flnances est secrétalre

de l'Gntente

Coordmateur  /  Coordlnatrice
(désigné-e  par  MV  T)

Gère  la Montreux  RMera  Card  et analyse  les
demandes  de subventlons,  asslste au bureau  (voix

consultatlve)

4. Fonctionnement

Conformément  à l'art. 3, let. d. de la convention,  une fois déduits  les Trais liés aux prestations  de la

commune  boursière  de l'Entente,  la CITS a la compétence  de décider  de la répartition  nette du

produit  des taxes à affecter  aux manifestations,  installations,  équipements  et autres prestations
tour;istiques dont les hôtes et propriétaires  de résidences  secondaires  sont les principaux

bénéficiaires  ; cette répartition  est effectuée  selon l'ordre de priorité défini dans la convention,  à
savoir  :

1. La part affectée  à MVT et aux autres  organismes  intercommunaux  des communes  partenaires
offrant  des  prestations  de portée  régionale  ;

2.  La part  affectée  aux  subventions  poLir  la carte  de séjour  MRC

3. La part affectée  aux subventions  pour les manifestations,  installations,  équipements  et autres
prestations  touristiques  de portée régionale  dont l'impact  est à l'échelle  du territoire  de

l'ensemble  des  communes  partenaires,  voire  au-delà  ;

4. La part rétrocédée  aux communes  partenaires,  à charge  pour celles-ci  de l'affecter  aux sociétés
de développement  villageoises,  ainsi qu'à des subventions  aux manifestations,  installations,
équipements  et autres prestations  touristiques  de portée locale dont l'impact  est à l'échelle  de
la commune  territoriale,  voire d'une  commune  voisine.

En principe,  dite part est fixée  à 1 5% de la part définie  au chiffre  3 ci-dessus.

La part versée  à chaque  commune  est fixée  au prorata  des taxes  effectivement  encaissées  sur
son territoire  durant l'exercice  précédent,  à laquelle s'ajoute  un montant  forfaitaire  fixe de
CHF IO'OOO.- pour les communes  de plus de 10'OOO habitant-e-s  et de CHF 5'000.-  pour les
communes  de moins de IO'OOO habitant-e-s.
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La Commune  de Montreux, par son service des finances, est la commune boursière  de l'Entente et
l'Organe de perception des taxes. A ce titre elle est chargée de la perception, de la gestion et du
contrôle  des taxes au nom des communes  partenaires  et pour le compte de l'Entente.

La gestion de la MRC ainsi que la réception, l'appréciation  et le suivi technique  des demandes  de
subvention  déposées  auprès de l'Entente est confiée au Coordinateur  nommé par MVT en son sein,

5. Budget  2026

Le budget 2û26 a été établi avec prudence sur une base « comptes 2024 )) ne comprenant  que les
charges nécessaires,  soit les charges décrites sous le point « Fonctionnement  » ci-avant, ainsi que
les frais administratifs  et de gestion relàtifs aux prestations  de la commune boursière  et autres frais
généraux.

Produits

Selon l'article 2 du règlement, l'Entente perçoit pour le compte des communes  partenaires  :

- une taxe de séjour  sur les nuitées des hôtes de passage ou en séjour sur leur  territoire  ;

- une taxe sur les résidences  secondaires  auprès des propriétaires  de résidences  secondaires
sur  leur  territoire.

Les recettes de la taxe de séjour (réparties  par secteur comme suit) reposent  sur une  estimation

modérée  (+2% par rapport  aux comptes 2024), confirmant  la bonne dynamique  de fréquentation
tout  en évitant  les projections  excessives.

C)% û% S 2% Montreux

Vevey

La Tour-de-Peilz

ffl Veytaux

.- Chardonne

ffl Corseaux

kâ Corsier

ffl Jongny

s Villeneuve

Blonay-Saint-Légier

Les recettes issues des résidences  secondaires  (réparties par secteur  comme suit) sont évaluées  à

la baisse (-1 0%), en raison des recours en cours et de l'attente d'une décision du Tribunal  cantonal.
Cette approche  traduit la volonté de sécuriser  le budget et d'éviter  toute surestimation.

4



2%

.i Montreux

a Vevey

t'i La Tour-de-Peilz

ii Veytaux

Chardonne

æ Corseaux

s Corsier

ffl Jongny

ii Villeneuve

Le montant  des taxes à percevoir  en 2026 est estimé  à CHF 5'592'386.07.

À ce montant  s'ajoutent  des produits  divers pour un total estimé à CHF 879'050.-.  Ceux-ci
proviennent  en premier  lieu des produits  antérieurs  et extraordinaires  (CHF 200'000.-),  liés aux
encaissements  exceptionnels  réalisés  grâce au travail de régularisation  et de contrôle  de l'Organe
de perception  des taxes, notamment  auprès  des propriétaires  de résidences  secondaires  et des
hébergements  de type Airbnb  non annoncés  sur l'ensemble  du périmètre  intercommunal.

S'y ajoutent  un produit marginal  d'intérêts  sur comptes  courants (CHF 50.-),  ainsi que des
prélèvements  sur les fonds existants  : CHF 500'000.  -  sur le fonds « équipement  touristique  » et
CHF 1 79'000.  -  sur le fonds de réserve  générale.  Ces prélèvements  visent  à assurer  l'équilibre  du
budget  tout en maintenant  la capacité  d'action  de l'Entente  et en soutenant  les projets d'intérêt
touristique.

Ainsi, le total estimé  des recettes  pour  2026 s'élève  à CHF 6'471 '436.07.

'ï Recette  taxe  de séjour

s Recette  résidences

secondaires

Autres  recettes

Charoes

Les frais d'administration  et de gestion  sont versés  par l'Entente  à la commune  boursière  pour  les

prestations  fournies  par son service  des finances  (art. 5 de la convention).  Il s'agit  d'une  part, des

charges  de personnel  (y.c. Ies charges  sociales)  et d'autre  part, des frais de locaux  et logistiques,
qui font  l'objet  d'un dédommagement  forfaitaire,  fixé d'entente  entre  la Commission  intercommunale
et la commune  boursière.  En 2026, une augmentation  votée par l'Entente  pour l'engagement  de

ressources  humaines  complémentaires  a été budgété.
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L'estimation  totale des frais d'administration  et de gestion  est de CHF 313'000.-,  en augmentation
pour  financer  le renforcement  de l'équipe  administrative.

La commune  boursière, Montreux, utilisant le même service pour percevoir  sa propre taxe
communale  de séjour, ristourne  un montant  estimé4 à de CHF 15'000.-  sur les charges  liées à la
gestion  et à l'administration  de l'Entente.

A ce montant  s'ajoutent  d'autres  frais généraux,  liés notamment  aux frais de séances,  aux licences
informatiques,  à la révision  des comptes,  pour un total de CHF 203'139.-.

Une fois les frais susmentionnés  déduits, le produit net des taxes à affecter  (cf.  point 4.
Fonctionnement)  est réparti  prioritairement  de  la manière  suivante  :

1. Ia part affectée  à MVT et aux autres  organismes  intercommunaux  : CHF 1'722'000.-

2. Ia part affectée  aux subventions  pour la carte de séjour  : CHF 1'453'500.-,  comprenant  une

provision  à prélever  sur le fonds  de réserve  générale  qui implique  une éventuelle  optimisation
des  prestations  de la MRC, notamment  en termes  de  transport  ;

3. Ia part affectée  aux subventions  pour les manifestations,  installations,  équipements  et autres
prestations  touristiques  de portée  régionale  : CHF 2'432'000.-,  dont  de nombreux  projets  menés

par les communes  ou les partenaires  comme  MVT étant  au goût du jour  pour  2026, un  montant
de CHF 500'000.-  de projets  d'équipements  et installations  touristiques  est prélevé  sur  le fonds

d'équipements  touristiques,  inscrit au bilan des comptes  de la CITS. Les projets qui  seront
soutenus  par ce montant  seront  présentés  et approuvés  par le Bureau de la CITS dans  le

courant  du mois de novembre  2025. L'Entente,  en a pris connaissance  dans sa séance  du 4
septembre  2025, lors  de  la validation  du budget  ;

4. Ia part rétrocédée  aux communes  partenaires  : CHF 358'000.-,  montant  qui sera réparti entre
dites communes  au prorata  des taxes effectives  encaissées  sur leur territoire  respectif  sur  la

base  de  l'exercice  précédent  (2024).

L'estimation  totale  des charges  2026 s'élèye  à CHF 6'481 '639.-.

s Frais  commune  boursiere

Autres  frais

5 Subventions  intercommunales

convention

Subvention  MRC

a Subventions  manifestations

4 Ce montant  est calculé  sur les mêmes  bases que  la facturation  des émoluments  de I"administration  des contributions

(ACI), à savoir un montant forfaitaire par « logeurs )) de CHF 13.-  et un prélèvement  de 6,30o/oû sur les montants
encaissés.

6



Résultat

Le résultat  déficitaire  prévisible  au 31 décembre  2026  s'élève  ainsi  à CHF  -10'202.93.

Le budget  2026  présente  un léger  déficit  qui  s'explique  par  :

la prudence  appliquée  aux  résidences  secondaires  ;

l'augmentation  de certains postes stratégiques  (MRC, projets touristiques,  renforcement
administratif).

Ce  déficit  reste  modéré  et  soutenable  grâce  aux  réserves  disponibles.

Il convient  de rappeler  que ces investissements  sont régulièrement  sollicités  par les communes  et
MVT et qu'ils offrent  un retour  sur  investissement  tangible  : la MRC est plébiscitée  par  les hôtes,
les manifestations  soutenues  renforcent  l'attractivité  régionale  et la dynamique  touristique  continue
d'apporter  des  retombées  économiques  locales.

6. Conclusions

En conclusion',  nous  vous  prions, Madame  la Présidente,  Mesdames  les  Conseillères,  Messieurs  les

Conseillers,  de bien  vouloir  prendre  les décisions  suivantes  :

le Conseil  communal  de  Corsier-sur-Vevey

vu le présent  préavis

ouï  le rapport  de la Commission  des  finances

décide

d'adopter  le présent  préavis  relatif

séjour  et la taxe  sur  les résidences

aux  budget  2026  de l'Entente  intercommunale  sur  la taxe  de

secondaires  Riviera-Villeneuve.

l:  I } 

: Budget  2026  de l'Entente
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P8ge  1 12

Entente  intercommunale  sur  la taxe  de  séjour
et  sur  la taxe  sur  les  résidences  secondaires

Riviera  - Villeneuve

BU[)GET  2(126 - BASE  COMPÏES  2024

PRODulTS
BuDGET  2ü26  BuDGET  2ü25

Recettes  de la taxe  de séjûur'

Montïeux

Vevey

La Tour-de-Peilz

Veytaux

Chaïdonne

Corseaux

Cûisiei

JüngnV

Villeneuve

Blünay-Saint-L%ieï

Tûtal  recettes  de la taxe  de  séjûur

2 '275'137  54

<ga'tsü  58

144'277.98

32'971  .50

128'392.65

iï':iga  ü4

-7-'965 -1 8

2-1-'722-.-9-4

57'424.98

233'91  g.66

-3'4-12a9ê6-.û!i

2 '04ü'46[).[)ü

-Â82-'3-70-.ü(1

113'77ü.û0

31'78ü.ü0

i  10'670.ü0

1 5'330.[)ü

9'740.üü

42'66ü.0û

5 9T]1 ŒCI[]

1 98!10[).ü0

3a104'i9û.üü  sît'a

2 '230'527  û0

4B8079.0ü

141'449.0[)

32'325  [)ô

125'B75  15

1 7'052.C1[)

7'B09.00

21'297.üû

56'299.0ü

229'333.[)[)

3a346a046.1!i  l])%

Recettes  de la taxe  sur  les  résidences  secondaires"

Monlieux

Vevey

La Tour-de-Peilz

Veytaiix

Chardonne

Corseaux

Cûrsiei

Jongny

Villeneuve

Blünay-Saint-Légier

Tûtal  recettes  de la taxe  sur  les  résidences  secondaires

1 '585J]95.98

- 4-('  4-42.-06

6[)'549.03

58'35D.ü2

157'167  gg

-12-'60ü-.[)-[)

2 7'360.üü

-33-'48-ü-.C1û

45'72ü  Oû

158'655.[)2

2'179a420J12

1 '8[)4'35ü.00

35'79ü.(X1

67'7  40 [X]

59'76û.0ü

1 5"76ü.0ü

12'36C1.ü0

32'38û.(X)

---2(r2-5-ü-.C1ü

46'i6ô.û0

i 14'û4û  CICI

2a3fi1'â!1ü.(1 €1 aitv

1 '761'217.75

44a935.55

67'278.70

64'833.35

174'631  1ü

1 4'ûüü  OO

3ü'4(](1.ü0

37'2ü0.ü[)

50'8ü0.00

176'283.35

2'42fl77.80

Prûduits  divers

Prûduits  antétieuis  et exlraütdinaires'

Intéïèts  cûmptes  courants

Prélèvement  surfünds  équipement  touïistiquea

Prélèvement  suï  fûnds  de rèservs  générale"

Tûtal  prûduits  divers

200'ô[)0.üü

5ü.üü

50ü'tX]0.(X)

1 79'[X1Œ0û

87Fûëû.0û

1 [)üT]CID.üü

5û.0ü

5(X)T)0ü.[)ü

6(ï1'0!i(1.ôû  îits

476'336.77

31'366.53

!%?"7û3,3û  &l%

ÏOTAL  PRODLIITS

' pïügïessiûii  de +2% selon las compiss  2[)24
' ïegïessiün  de -l  ü% selon les comples  2û24
'  ïecheïche  de logsmenls  non régulansés

' projels  d'équipemenls  tounsliques

'  dévelûppemenl  de la MRC et élude  d'amélintaliün  des pïocessus

s!4îT4œea[1ï 6aOB8'230.üü F27!i'32!i.26  tîü [%

Entente  inleïcommunale  suî  la taxe  de séjouî  el sur  la taxe  suï  les ïésident.es  secündaiïes  Rivieïa  - Villeneuve) ü21 962 79 53

adminisl+aliûn@cils-rivieta  ch Avenue  deg Alpes  18
l 820 Monlïeux



Page  212

Entente  intercommunale  sur  la taxe  de  séjour

et sur  la taxe  sur  les  résidences  secondaires

Riviera  - Villeneuve

CHARGES

BU[)GET  2026  - BASE  CC)MPTES  2ü24

BUDGET

X126
BUDGET  2ü25

% !î  Inlîl  jüi

COMPTES  2024  ôynoi

Frais  liés  aux  prestations  de la cûmmune  boursière  de l'Entente  - Montreux

Charges  de personnel  y compns  les charges  saaales

Fïais  de locaux  et lûgistiques  (infümiatique)  / mûntant  Tofaitaire

./. Ristûume  pour  perception  taxe  de séjouï  Müntïeux

Total  frais  liés  aux  prestations  de la commune  boursière  de laEntente  - Montreux

325'C[Ï).C1[)

3'üü0.0û

-15'üüü.00

31:T(1û0.[)(1

25[)'üC10.üC1

3'ôüü.00

-15'[)0ffl

238aüüûJ1(1  l}%

250'[)û0.ü[)

83'396.75

1 2'518.55

320a878.20  iti«

Autres  frais

Autïes  chaïges  d'explüitatiûn'

Licent.es  infomatiques"

Autres  frais  généïauxa

Honüraiïesa

Chaïges  exlraoïdinaiïes  et anténeuïes

Etude  d'amélioratiün  des  pïocessus

Pertes  suï  débiteuïs"

Alfnbution  au jûnds

Ïotal  autres  frais

4 '0 €1ü.[ï)

5 9'139.0ü

4'û0[).ôü

4-'-56-0.-üü-

-2':C1-0.ü(]

-29-'[)-ûô-.0[)

1-üü-'0üO.-[)ü-

2ô:fi39.t10

4'C1üü.üü

57'750.[)ü

-4'00-[).ü-ü

-4'50-û-.ü-ü

2'50ü.[)0

û Oü

'i-ô'OCl-O-.ü-ü

1 2276(1j)ü  3 T%

1'969.4ü

?'7F1S.34

89'137.66

2'775.10

4 i 2'692.65

514'360.1!i  ïxaa

Part  affectée  aux  ürganismes  intercommunaux  bénéficiaires  selün  convention

Müntreux-Vevey  Tourisme

Fonds  pour  l'équipemenl  touristique  de la Riviera

Fünds  culluïel  Riviera/Agenda  Riviera

Tûtal  part  affectée  aux  ûrganismes  intercommunaux  bénéficiaires

1 '70ü'C1üü.00

1 ü'[[)O.Oü

12'ü[)aOü

1722'(K10.ü0

1 '6Œ)'üü[).0ü

10'üü0.ü0

- -1-2'üô0.[)-[)-

1a622'û(1t1.üû  îtttt

1 '5C1üt]0ü.ü[)

1 ü'O[)O.ü[)

1 2'0[)ü  ü[)

1a!i22aOü0.(R1  îtts

Part  affectée  aux  suhventiûns  pûur  la carte  de  séjûur  a'Mûntreux  Rlviera  Card'a

Mobilis

Musées

Tïansports  diveïs  (CGN/MVR)

AnimationsJloisirs

Fïais  généïaux

Optimisation  de la MRC  et/üu  cûmpensaliün  de la hause  d'ulilisaliûn

Total pan affecMe aux subventiûns  pour la carte de séiour "Montreux  Riviera  Cardaa

gsû'oüo.oü

25ü'0üü  Oü

8ü'00a00

23'5ûô.0ü

ŒüO

15ü'[)[)ü.00

T46T6(Ï).0ü

777'ü'1  8.Œ]

2ü9'ûü0.üü

85'500  0(]

-19'-üü[) -tï]

33'25û.üû

1-5[)'-(X)É.-Œ1

1a273768j)0  l%

936'595.8û

236'777.5[)

72'357.35

22'33ü  5[)

1 8'ü31  .7ü

1a286a(192.86  iiitt

Part  affëCtéë  auX  gubventiOnS  pour  leS manifestations,  Installations,  équipements  ët autres
prestatiûns  tûuristiques  de portée  régiünale

Subventiün  aux  manifestations  tüunstiques

SubvenUons  aux  équipements  et installalions  tüunshquesa  --- -----  - - --- - -
Partiapation  vanable  animatiüns  Müntreux-Vevey  Touïisme

Prestations  püur  écoles  pnvées

1 '655'[)ü0.00

5(ï)t]ü0.ûü

2 05'ü[)0.0ü

72'0ü0.üû

1 '655'CIC10.tX)

-5Œ1'ü-û[)-.0[)

2 ü5'[)00.Ot)

- -6-üaü0-[).ü-ü

1'478'814.OD

245'794.20

3[)' € Dü.C)[)

T ûtal  pan  affêCtée  auX  subventions  pour  leS manifestatiûns,  installations,  équipements
et autres  prestations  touristiques  de portée  régionale 2a432'(1(10.(1(1 F420'00ô.00  )l 5% 175Ffi08.2(1  :îïs

Part  rétrtx.édée  aux  cûmmunes  partenalres

2BB'0[)0.[)[)

70'üüü.üô

368aOû0.00

288'üüû.ü0

7[)'üüü.0[)

368'(1(10J1ü  !  !%

7[)'0ü[).ôô

248'7Œ).(X1

318'7û(1.üü  i[%

6'48f'B39J)t1 8'034'618.t10 S'714'639.4ü  iîüng

' trais de séance el de piépataifion  de la nûuvelle  législalute

' licences  + mgmlenance  (lnnüsûlv,  Pnx.oncepl,  Easycheckin)

'  ligis  bancaiÏes  el püslaux

'  ïévsiün  el cûnsulting

annulaliün  el cûrreclions  dss jgcluïes

tenvelüppe  pTûielS d'éqUlp. IOUï. pn;senléS  PBL MVT. compensé  paT 18 fos d'équlti.  lûuT.

Monlreuï-ler  geplembre 2û25 I CITS - LM

Entente intercommunale sur la taxe de séjüuï el sur la taxe sur les nésident.es secündaires  Rivieïa  - Villeneuve
)l [)21 962 79 53

admimsIïaIiûn@cils-nvieta  ch Avenue  des Alpes l 8

1820  Monlïeux


